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1. DÉFINITIONS
1.01 Dans le présent règlement administratif, ainsi que dans tout autre règlement administratif de

l’OTRO, à moins d’une définition différente ou qu’un contexte précis le commande, les mots et

les expressions figurant ci-dessous ont le sens indiqué.

Code

Le Code des professions de la santé, soit l’annexe 2 de la Loi de 1991 sur les professions de la

santé réglementées

Comité

Comité de l’OTRO, ce qui comprend les comités législatifs en vertu de l'article 10 du Code, les

comités non législatifs, les groupes d'étude, les sous-comités de comité et tout autre comité mis

sur pied par le Conseil conformément aux présents règlements administratifs

Conseil

Conseil d'administration de l’OTRO, responsable de la gestion et de l'administration de ses

affaires conformément au Code

D’office

Dans le cadre d’un office, par ex. le registraire est un membre d’office des comités de l’OTRO, en

vertu de son rôle de registraire et chef de la direction. En sa capacité de membre d’office d’un

comité, le registraire a le droit, mais non l’obligation, d'assister aux réunions des comités, autres

que certains aspects des audiences. Toutefois, le registraire n’est pas autorisé à présenter une

motion ou à voter, et il ne fait pas partie du quorum

Dirigeant de l’OTRO

Président, vice-président, registraire ou responsable nommé

Dûment constitué

Réunion conforme à la procédure exigée, qui respecte le quorum demandé par les règlements

administratifs

Exercice financier

Désigne la période entre le 1er mars jusqu’au dernier jour du mois de février suivant

Huis clos

En vertu de l'article 7 du Code, les réunions du Conseil sont ouvertes au public. Le Code prévoit

des occasions précises où le Conseil peut exclure le public d’une réunion donnée. Si le Conseil

exclut le public d’une réunion ou d’une partie d’une réunion, la réunion se tiendra à huis clos (en

privé)
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Inspecteur

Personne nommée par l’OTRO pour agir comme inspecteur; peut aussi être désigné par le terme

« évaluateur » ou d’autres termes définis dans la politique

Loi

La Loi de 1991 sur les thérapeutes respiratoires telle que modifiée de temps à autre, et les

règlements qui en sont tirés

LPSR

Loi de 1991 sur les soins de santé réglementés, modifiée de temps en temps; comprend le Code

Membre

À moins d’une autre définition ou que le contexte ne l’indique autrement, personne qui détient

un certificat d’inscription auprès de l’OTRO

Membre du Conseil

Membre du Conseil élu ou nommé, conformément à la Loi sur les professions de la santé

réglementées, la Loi et/ou conformément au présent règlement administratif

Membre du Conseil en poste

Membre nommé ou élu pour siéger au Conseil de l’OTRO.

Membre professionnel du Conseil

Membre élu au Conseil conformément aux règlements administratifs, comprend les membres

élus lors d’une élection secondaire ou nommés pour combler un poste vacant

Membre public du Conseil

Personne qui n'est pas membre de l’OTRO et qui est nommée pour siéger au Conseil par le

lieutenant-gouverneur en conseil

OTRO

Acronyme de l’Ordre des thérapeutes respiratoires de l’Ontario

Personnel autorisé

Personne autorisée à mener les activités bancaires et activités de placement de l’OTRO, ce qui

comprend le président, le vice-président, le registraire intérimaire, le chef de bureau et directeur

des finances, tel que décrit dans une politique de l’OTRO

Personne liée

Toute personne associée à une autre personne, soit par le sang, le mariage, une union de fait, un

partenariat ou une adoption, notamment :
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● des personnes liées par un lien du sang, comme un enfant, un descendant, un frère ou

une sœur;

● des personnes liées par le mariage, comme un mariage entre deux personnes ou des

personnes liées par un lien de sang;

● des personnes en union de fait si les personnes ont une relation conjugale, vivent

ensemble, ont un accord de cohabitation ou ont des enfants ensemble;

● des personnes liées par un partenariat dans lequel elles vivent ensemble ou ont une

relation étroite qui a la même importance fondamentale dans chacune de leur vie;

● des personnes ayant un lien d’adoption, soit légalement ou dans les faits à titre de

l’enfant d’une autre personne ou comme relation de sang de l'autre personne.

Personne nommée à un comité professionnel

Membre de l’OTRO qui n'est pas membre du Conseil et qui a été nommé par acclamation,

nommé ou élu pour siéger au sein d’un comité, parmi le groupe de membres disponibles

Politiques et procédures

Ligne de conduite ou processus consigné que l’OTRO a entrepris en prévision ou en réponse à

des enjeux ou problèmes récurrents

Président du conseil

Personne nommée pour présider les réunions de comités législatifs ou non législatifs ou

sous-comités de l’OTRO. Cela comprend le vice-président qui est la personne désignée

remplaçante

Président de séance

Personne qui préside une réunion du Conseil ou d’un comité

Procédure

Toute action ou tout processus lié à une enquête, une audience ou une restriction (p. ex.

modalités et restrictions, suspension d’un certificat d’inscription)

Profession

Soins ou thérapie respiratoire

Registraire

Personne embauchée par le Conseil pour agir à titre de chef de la direction de l’OTRO, tel qu’il

est exigé dans l'article 4 du présent article 4; cela comprend une personne nommée par le

Conseil à titre intérimaire lorsque le poste de registraire est vacant ou pendant l’invalidité ou

l’absence prolongée du registraire
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Registre

Désigne le registre tel que défini dans l’art. 23(2) du Code et le présent règlement administratif;

peut aussi être désigné par « registre public »

Responsable nommé

Membre du personnel de l’OTRO nommé par le Conseil ou le comité exécutif, à titre de

responsable

Réunion extraordinaire

Réunion du Conseil à laquelle fait référence l’article 3.01(b) du règlement administratif 2 :

Conseil et comités.

Réunion ordinaire

Réunion du Conseil à laquelle fait référence l’article 4.01(a) du présent règlement administratif

2 : Conseil et comités

Signataire autorisé

Personne autorisée à signer des documents au nom de l’OTRO, dont le président, le

vice-président, le regsitraire, le registraire intérimaire et le directeur de la qualité de l’exercice,

tel qu’il est décrit dans la politique de l’OTRO

Société affiliée

Société, entreprise, partenariat ou entité qui appartient, qui est contrôlé, en grande partie, en

totalité, réellement, directement ou indirectement, par une personne ou une autre personne qui

lui est liée

Société professionnelle (ou société professionnelle de santé)

Membre, constitué en société en vertu de la Loi sur les sociétés par actions, qui détient un

certification d'autorisation valide délivré en vertu de la Loi sur les professions de la santé

réglementées (dont les règlements) ou du Code des professions de la santé

Sous-comité

Sous-groupe d’un comité de l’OTRO

Thérapeute respiratoire

Membre de l’OTRO

Thérapie respiratoire

Conformément à la définition de la Loi, acte de fournir de l’oxygénothérapie, de contrôler

l’équipement cardiorespiratoire et d’évaluer et traiter les troubles cardiorespiratoires et les

troubles associés afin de maintenir et de restaurer la ventilation, ce qui comprend des soins

respiratoires
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Vérificateur

Personne ou cabinet nommé en vertu de l’article 12.01 du présent règlement administratif

2. SCEAU
2.01 Le sceau de l’OTRO doit, au besoin, être apposé aux contrats, documents ou instruments écrits

et signés, tel que susmentionné, par toute autre personne nommée comme signataire autorisé

de l’OTRO.

2.02 Le sceau de l’OTRO est illustré ci-dessous.

2.03 Le logo et la marque figurant sur le site Web de l’OTRO doivent être le logo et la marque de

l’OTRO figurant ci-dessous. L’OTRO revendique tous les droits de propriété intellectuelle relatifs

au logo et à la marque.

3. SIÈGE SOCIAL
3.01 Le siège social de l’OTRO est situé dans la ville où se trouve la législature provinciale. Le Conseil

décide des lieux physiques occupés par l’OTRO.

4. REGISTRAIRE
4.01 Le registraire peut uniquement être embauché ou congédié par une motion aux deux-tiers (2/3)

de membres du Conseil présents à une réunion du Conseil.

4.02 Le registraire est également le chef de la direction de l’OTRO.

4.03 Entre autres choses, le registraire peut faire ce qui suit :

a) donner tous les avis requis aux membres du Conseil et aux membres de l’OTRO;

b) être le gardien du sceau de l’OTRO et garder toutes les copies de tous les contrats,

ententes, certificats, approbations et autres documents dont l’OTRO est partie ou qui

concernent les affaires administratives et intérieures de l’OTRO;

c) garder selon les règles un compte exact de toutes les affaires financières de l’OTRO,
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déposer toutes les sommes ou objets de valeur au nom et au crédit de l’OTRO dans les

institutions de dépôt désignées de temps à autre par le Conseil;

d) affecter les fonds de l’OTRO conformément aux directives du Conseil, en remettant les

récépissés appropriés au Conseil, au besoin, ainsi qu’un relevé de toutes les transactions et

de la position financière de l’OTRO;

e) embaucher, congédier, superviser et décider des modalités d’emploi de tous les autres

employés de l’OTRO;

f) exécuter les responsabilités du poste conformément à la LPSR, aux règlements, aux

règlements administratifs et aux politiques et procédures de l’OTRO;

g) être responsable de l'administration des affaires et de l’exploitation de l’OTRO;

h) préparer le budget d’exploitation annuel de l’OTRO, aux fins d'examen par le Comité

exécutif;

i) superviser la nomination et l’élection des membres du Conseil et des personnes nommées

à un comité professionnel;

j) mettre en place les mesures jugées nécessaires ou appropriées pour permettre à l’OTRO

de répondre à ses obligations prévues dans la LPSR, les règlements et les règlements

administratifs et pour permettre à l’OTRO d’administrer ses affaires de manière appropriée;

k) exécuter les responsabilités du poste conformément à la LPSR, aux règlements, aux

règlements administratifs et aux politiques et procédures de l’OTRO;

l) exécuter les tâches autorisées ou exigées par le Code;

m) représenter l’OTRO et ses positions auprès des parties prenantes;

n) exécuter d’autres fonctions, telles qu’exigées de temps à autres par le Conseil.

4.04 Le registraire est un membre d’office de tous les comités.

4.05 Le registraire doit :

a) assister à toutes les réunions du Conseil;

b) assister aux réunions de comité dans le cadre de ses tâches.

4.06 Le registraire (et la personne désignée) doit, en plus du président, être le porte-parole officiel de

l’OTRO.

5. REGISTRAIRE INTÉRIMAIRE
5.01 Une personne nommée par le Conseil à titre de registraire intérimaire pendant une absence ou

une invalidité prolongée du registraire doit exécuter toutes les tâches du registraire. En cas

d’absence prolongée du registraire, le Conseil peut nommer un registraire intérimaire.

6. RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS
6.01 Règlements administratifs de l’OTRO, adoptés, modifiés ou révoqués par les deux-tiers du vote
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des membres du Conseil présents à une réunion dûment constituée ou par la signature de tous

les membres du Conseil.

6.02 Un avis de motion d'adopter, de modifier ou de révoquer un règlement administratif doit être

remis aux membres du Conseil quatorze (14) jours avant la réunion, conformément au règlement

administratif 2 : Conseil et comités, article 4.01.

6.03 Chaque règlement administratif et chaque modification et révocation de ce règlement sera

consigné et daté dans les dossiers de l’OTRO.

6.04 En vertu du par. 94(2) du Code, ces changements proposés aux règlements administratifs exigés

en vertu du Code devront être distribués à chaque membre, au moins 60 jours avant le vote du

Conseil, aux fins d’approbation de la modification.

6.05 Une copie des règlements administratifs adoptés par le Conseil doit être remise au ministre et

aux membres, en vertu du par. 94(3) du Code.

7. DOCUMENTS
7.01 Sauf si le présent règlement administratif ne l’indique de façon précise et sous réserve de la Loi

et des règlements, tous les documents exigeant la signature de l’OTRO peuvent être signés par le

registraire ou le président.

7.02 Sauf si la loi le prévoit, le registraire est autorisé à signer les avis et les assignations à

comparaître au nom d’un comité de l’OTRO.

7.03 Le sceau de l’OTRO doit, au besoin, être apposé sur les contrats, documents, instruments écrits

et signés, tel que susmentionné.

7.04 Les certificats d’inscription des membres à afficher doivent contenir les signatures du registraire

et du président.

7.05 Sauf indication contraire dans la LPSR, le Code, les règlements ou les règlements administratifs

de l’OTRO, les documents exigeant la signature et le sceau de l’OTRO doivent porter les

signatures du registraire et (ou) du président ainsi que le sceau de l’OTRO ou une version qui lui

ressemble (électronique).

8. TRANSACTIONS BANCAIRES
8.01 Dans le présent article, « banque » signifie la banque désignée sous l'article 8.02 du présent

règlement administratif.

8.02 Le Conseil doit désigner une ou plusieurs banques à charte en vertu de la Loi sur les banques du

Canada que l’OTRO utilisera, sur la recommandation du Comité exécutif.

8.03 Tout montant appartenant à l’OTRO doit être déposé à la banque, au nom de l’OTRO.

8.04 Le registraire ou la personne désignée peut endosser tout instrument négociable pour

perception au compte de l’OTRO par la banque ou pour dépôt au crédit de l’OTRO à la banque,

conformément à toute politique applicable de l’OTRO.
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9. INVESTISSEMENTS
9.01 Les fonds de l’OTRO peuvent être investis conformément aux restrictions décrites dans le

présent règlement administratif, les politiques et d’autres directives de placement de l’OTRO.

9.02 Les fonds de l’OTRO nécessaires à l’exploitation et les fonds excédants nécessaires à

l’exploitation pendant un exercice financier, tels qu’ils sont identifiés dans le budget annuel,

peuvent uniquement être investis conformément aux politiques de l’OTRO en matière

d’investissement.

9.03 Les investissements doivent être autorisés par deux (2) membres du personnel autorisés.

10. EMPRUNTS
10.01 Le Conseil peut, par voie de résolution :

a) emprunter de l'argent sur le crédit de l’OTRO;

b) limiter ou augmenter le montant des emprunts;

c) prévoir des sûretés pour toute dette, obligation, responsabilité ou tout emprunt, présent

ou futur, de l’OTRO, en créant une charge, une hypothèque ou un gage immobilier ou

personnel de l’OTRO, présent ou futur.

10.02 Deux (2) signataires autorisés doivent signer les documents mettant en application la décision

prise en vertu de l’article 10.01 du présent règlement administratif.

11. DÉPENSES
11.01 Il est possible d'acheter ou de louer, pour le bénéfice de l’OTRO, des biens et services, sauf si cela

touche des contrats et dépenses d’emploi associés aux questions transmises aux comités des

enquêtes, des plaintes et des rapports, de la discipline ou de l’aptitude professionnelle ou dans

le cadre de la défense dans des procédures juridiques contre l’OTRO, à condition que l’achat ou

la location soit approuvé par :

a) le registraire si l’obligation non budgetée qui en découle ne dépasse pas 15 000 $;

b) le registraire et un autre signataire autorisé si l’obligation non budgetée qui en découle

ne dépasse pas 30 000 $;

c) le Conseil si l’obligation non budgetée qui en résulte dépasse 30 000 $.

11.02 Tous les chèques, traites, notes, ordonnances de paiement, acceptations et lettres de change

doivent être signés par :

a) deux (2) signataires autorisés internes si le montant est inférieur à 15 000 $, incluant les

chèques de paie et formulaires de retenue à la source;

b) un (1) signataire autorisé interne, et un externe, s’il s'agit de montants de 15 000 $ ou plus,

sauf pour les chèques de paie et formulaires de retenue à la source décrites dans (a).
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12. VÉRIFICATION FINANCIÈRE
12.01 Le Conseil doit, à chaque réunion du Conseil qui a lieu au printemps, nommer des vérificateurs

dûment agréés en vertu de la Loi sur la comptabilité publique pour exercer leurs fonctions

jusqu’à la prochaine assemblée générale. Si une telle nomination n'est pas faite, les vérificateurs

en poste demeurent jusqu’à la nomination de leurs successeurs.

12.02 Si les vérificateurs nommés dans l'article 12.01 du présent règlement administratif ne sont pas

ne mesure de poursuivre leur tâches tel que convenu, le Conseil peut nommer de nouveaux

vérificateurs.

12.03 Les vérificateurs doivent présenter leur rapport au Conseil à la réunion du Conseil qui a lieu au

printemps. C'est à cette réunion que les états financiers de l’OTRO sont présentés. Les

vérificateurs émettent un avis à savoir si les états financiers représentent bien la position

financière de l’OTRO et les résultats de son exploitation pendant la période qui a fait l’objet d’un

examen, conformément aux normes comptables du Canada visant les organismes sans but

lucratif.

12.04 Les vérificateurs ont le droit d'accès, à des heures raisonnables, à tous les dossiers, documents,

livres, comptes et récépissés de l’OTRO, et ils ont le pouvoir d'exiger des membres du Conseil,

dirigeants, employés et membres de l’OTRO les renseignements qui sont à leur avis nécessaires à

la préparation de leur rapport, tel que l’exige la loi ou le présent article.

13. GESTION DES BIENS
13.01 Le registraire demeure responsable de la gestion et de la maintenance des biens appartenant à

l’OTRO.

13.02 Les biens et autres actifs faisant partie de l’inventaire de l’OTRO seront assurés contre la perte et

les dommages.

14. ADHÉSION À D'AUTRES ORGANISATIONS
14.01 L’OTRO peut maintenir son adhésion ou son affiliation à d'autres organismes (p. ex., Council on

Licensure, Enforcement and Regulation (CLEAR), Réseau canadien des organismes de régulation

(RCOR)) afin de favoriser les objectifs de l’OTRO et doit verser les frais annuels et autres frais

demandés.

14.02 L’OTRO peut maintenir son association auprès de l'Alliance nationale des organismes de

réglementation de la thérapie respiratoire et doit verser les frais annuels nécessaires à

l’adhésion.

14.03 L’OTRO peut maintenir son association auprès des organismes de réglementation des professions

de la santé en Ontario et doit verser les frais annuels nécessaires à l’adhésion.

14.04 Le registraire et le président ou la ou les personnes désignées doivent représenter l’OTRO aux

réunions des organismes nommés dans le présent article.
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15. DÉSIGNATION D’INSPECTEURS
15.01 Le registraire peut nommer toute personne, autre qu’un membre du Conseil ou une personne

nommée à un comité professionnel, pour remplir les fonctions d’inspecteur pour l’OTRO et en

son nom. Les inspecteurs ainsi nommés pourront exécuter les tâches décrites dans la Loi, les

règlements ou les politiques et procédures de l’OTRO.

16. DISSOLUTION
16.01 Si l’OTRO est dissout, le Conseil doit, après avoir payé et pris des dispositions pour le paiement

de toutes les dettes et obligations, transférer tout actif restant après la dissolution à un

organisme ayant un but semblable et qui est exempté de l’impôt sur le revenu en vertu de la Loi

de l’impôt sur le revenu du Canada et dont les documents de constitution ou règlements

administratifs interdisent de payer un revenu à ses membres ou à leur bénéfice.


